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NOTIFICATION AU TITRE DU PARAGRAPHE C DU CODE DE PRATIQUE 

DE L'OMC CONCERNANT LES OBSTACLES TECHNIQUES 
AU COMMERCE 

NOTIFICATION D'ACCEPTATION 

Conformément au paragraphe C du Code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application 
des normes figurant à l'Annexe 3 de l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce, 
"les organismes à activité normative qui auront accepté ou dénoncé le présent Code en 
adresseront notification au Centre d'information ISO/CEI à Genève". La notification ci-après, 

transmise au Secrétariat par le Centre d'information ISO/CEI, est distribuée aux Membres pour 
information. 
 

Pays/Territoire douanier/Arrangement régional: MALI  

Nom de l'organisme à activité normative: Agence Malienne de Normalisation et de Promotion 
de la Qualité (AMANORM) 

Adresse de l'organisme à activité normative: Bamako (Mali), Hamdallaye ACI 2000 Rue: 276 
Porte:87 

Téléphone: (+223) 20210637/20210645 Fax:  

Courrier électronique: 
amanormmali@yahoo.fr 

Internet:  

Type d'organisme à activité normative:  [X] institution du gouvernement central 

[  ] organisme non gouvernemental 

[  ] institution publique locale 

Champ des activités normatives actuelles et prévues: Travaux de normalisation dans les 

domaines suivants: "Céréales et dérivés", "Fruits, Légumes et Oléagineux", "Chimie et 
Environnement", "Textiles, Cuirs et Peaux", "Génie Civil et Matériaux de Construction", 
"Electrotechnique", "Denrées Alimentaires d'Origine Animale", "Education nationale", "Santé et 
Hygiène Publique", "Biocarburant", "Transport", "Hôtellerie et Tourisme". Nouveaux domaines en 
perspective: "Banque et Etablissements financiers" et "Technologie de l'Information et de la 
Communication". 

Date: 26 août 2016  
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